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Décision n° 164 Congés

n° 164

Ministére

ACTES DU POUVOIR CENTRAL

Numéro JO

n° 143 du 01/10/1908

TEXTE INTEGRAL

Date de publication

9 septembre 1908

Date du numéro

1 octobre 1908

un congé de convalescence de trois mois a passer en France est accordé a M. Faucon, Conducteur de 2e classe des Ponts

et Chaussées, Chef du Service des Travaux Publics de la Cote Francaise des Somalis. M. Faucon prendra passage sur le

paquebol des Messageries Maritimes attendu a Djibouti le 14 septembre 1908.
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